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À travers un commu-
niqué radio diff usé, 
le Directeur général 

des eaux, forêts et chasse 
(Dgefc) invite le contrô-
leur adjoint de première 
classe HOUNGBO Laz et le 
conservateur de deuxième 
classe NOOUHOHEFLIN 
Bénoit à rejoindre leur lieu 

de travail. Il leur a été don-
né une date butoir qui est le 
jeudi 14 mars 2024. Dans 
le cas contraire, ils seront 
confrontés à une procé-
dure administrative pour 
absence illégale au poste.

Voici l'intégralité du com-
muniqué

Direction générale des eaux, forêts et chasse

02 agents recherchés 
pour abandon de poste

"Le Vodun présen-
té à ma fi lle" écrit par 
 le professeur titulaire 

de Sociologie-Anthropo-
logie,  Dodji Amouzou-
vi, connu sous le nom de 
Baba Avimadjènon, Sei-
gneur  du Vodun Sakpa-
ta, restitue au public les 
meilleures  réponses aux 
curieuses   questions  que 
les profanes ou encore les 
non-initiés se  posent  à 
propos du  Vodun. Pour 
l'auteur, c'est un devoir de 
vérité et de déconstruc-
tion de tous les clichés 
qui continuent toujours 
de  diaboliser, de  traves-
tir le Vodun, cette déité 

qui a généré une religion 
universelle. D'ailleurs, le 
livre se présente sous la 
forme d'un dialogue entre 
un père, ici Dodji Amou-
zouvi et sa fi lle, baptisée 
chrétienne catholique. 
Cette dernière, consciente 
du statut de son père, 
est troublée par toute la 
négativité qu'elle entend 
dire du Vodun à l'Église. 
Riche de 123 pages, 
et édité par  le Labora-

toire d'Analyse et de Re-
cherche, Religions, Es-
paces et Développement 
(Larred), ce nouveau livre  
est préfacé par le journa-
liste Sêmèvo Bonaven-
ture AGBON spécialiste 
de Culture et Religion. La  
postface porte la griff e  du 
professeur Placide Cléd-
jo, directeur de l'École 
doctorale pluridisciplinaire 
Espaces, Culture et Déve-
loppement de l'UAC.

Littérature

Tout sur le Vodun à travers le livre 
du professeur Dodji Amouzouvi
"Le Vodun présenté à 
ma fi lle", tel est le titre 
de ce livre dont le  lan-
cement est prévu pour  
le 14 mars prochain en 
matinée à l'amphithéâ-
tre Etisalat de l'Univer-
sité d'Abomey-Calavi.

La partie nord-ouest 
du Nigeria a été la 
cible d’une attaque 

terroriste dans la nuit du 
vendredi 8 au samedi 09 
mars 2024. Des individus 
non identifi és ont pris d’as-
saut une école islamique à 

Gidan Bakuso, un village 
situé dans l’État de Soko-
to, procédant à des enlè-
vements. Selon la presse 
locale, 15 écoliers ont été 
enlevés et trois habitants 
de la région ont été tués. 
« Les hommes armés 

passaient devant l’établis-
sement avec une femme 
qu’ils avaient kidnappée 
dans une autre partie de 
la ville. Les élèves ont été 
réveillés par ses cris », 
explique le directeur de 
l’école. Selon lui, le bilan 
pourrait s’alourdir. « Les 
bandits se sont emparés 
de quinze élèves, âgés de 
8 à 14 ans, et les ont em-
menés avec la femme », 
a-t-il ajouté. Pour rappel, 
280 enfants avaient été 
enlevés par des terroristes 
le mercredi 6 mars 2024 
lors d’attaques contre plu-
sieurs villes et villages du 
Nigeria.

Nigéria

Des personnes tuées et une quinzaine 
d’écoliers enlevés dans une attaque terroriste
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Généralement au 
nombre de quatre 
(04), les avantages 

de la vente en ligne se 
présentent comme suit. 
Primo, on note l'accessi-
bilité accrue des produits 
où les consommateurs 
peuvent faire des achats à 
tout moment . Secundo, la 
large sélection de produits 
grâce au publication sur 
Whatsapp, Marketplace 
sur Facebook, Tiktok ain-
si que les live. Les plate-
formes en ligne off rent 
souvent une gamme plus 
large de produits que les 
magasins physiques, per-
mettant aux consomma-
teurs de trouver exacte-
ment ce qu'ils recherchent. 
Tertio, le confort et la com-
modité font remarquer que 
les achats en ligne off rent 
une ex-périence sans tra-
cas, évitant aux consom-
mateurs les tracas liés au 
stationnement, aux fi les 
d'attente et aux déplace-
ments. Enfi n, la comparai-
son facile des prix où les 
consommateurs peuvent 
facilement voir les prix 
entre les diff érents ven-
deurs en ligne. Ce qui fa-
vorise une concurrence 
plus transparente et peut 
entraîner des économies 
fi nancières.
Par ailleurs, cette vente en 
ligne ne reste pas avanta-

geuse sans d'énormes in-
convénients. Le premier, 
c'est que les frais de li-
vraison peuvent augmen-
ter le coût total de l'achat 
et réduire l'attrait fi nan-
cier des achats en ligne, 
en particulier pour les ar-
ticles de faible valeur. De 
plus, l'absence de contact 
phy-sique avec les pro-
duits peut rendre diffi  cile 
pour les consommateurs 
de juger de leur qualité ou 
de leur adéquation avant 
l'achat. Aussi  les préoccu-
pations concernent -elles 
la sécurité des transac-
tions en ligne et la confi -
dentialité des données 
personnelles peuvent-
elles  dissuader certains 
consommateurs d'eff ec-
tuer des achats en ligne. 
Cependant, malgré les 
progrès dans la logistique, 
les délais de livraison 
peuvent varier et certains 
consommateurs peuvent 
préférer obtenir immédia-
tement leurs achats en se 
rendant dans un magasin 
physique. Et c'est là,  le 
dernier inconvénient.
C'est pourquoi la vente 
en ligne off re une mul-
titude d'avantages, no-
tamment l'accessibilité, la 
commo-dité et la variété 
des produits. Cependant, 
elle présente également 
des inconvénients tels 
que les frais de livraison 
et les problèmes de sé-
curité. Enfi n de compte, 
le paysage commercial 
évolue constam-ment, et 
les détaillants en ligne 
doivent continuellement 
innover pour répondre aux 
besoins changeants des 
consommateurs.

Bernice ALOVOKPINHOU
(Stagiaire)

Le Président de l'As-
semblée nationale du 
Bénin, Louis Gbèhou-

nou Vlavonou a reçu dans la 
matinée de ce lundi 11 mars 
2024 le collectif des agents 
parlementaires admis dans 
divers grades de l'Ordre na-
tional du Bénin. C'est Ma-
riano Ogoutolou, Secrétaire 
général administratif de l'As-
semblée nationale du Bénin 
qui a conduit la délégation. 
Au cours de l'audience, ces 
agents par la voix de leur 
porte parole, ont remercié 
le Président Vlavonou pour 
les avoir proposé. Ils lui ont 
aussi suggéré de parrainer 
la cérémonie au cours de 
laquelle leurs distinctions 
leur seront remises. Selon 
la déclaration (lire ci-des-
sous) faite à la presse par 
Mariano Ogoutolou, pre-
mière vague de dix fonction-
naires parlementaires sont 
d'abord concernés par cette 
cérémonie de décoration 
qui aura lieu avant la fi n du 
premier trimestre de l'année 

2024.

Déclaration
« Nous sommes allés voir 
le Président de l'Assemblée 
nationale  pour lui témoigner 
notre gratitude. Le proces-
sus qui a conduit à notre 
choix a été une première 
dans l'histoire du Parlement 
Béninois au regard de la 
transparence qui a prévalu 
au sein du comité mis en 
place par le Président pour 
lui proposer des candida-
tures des agents méritants 
pouvant être inscrits sur les 
listes des diff érents grades 
de l'Ordre national du Bé-
nin. Au-delà de la gratitude 
que nous avons exprimée à 

l'autorité, nous l'avons ras-
suré de notre engagement à 
respecter ce qu'il attend de 
nous en tant que fonction-
naire parlementaire. C'est 
bien une invite à l'amélio-
ration de notre rendement 
au travail. Et nous l'avons 
rassuré par rapport à cela. 
Nous lui avons  également 
demandé de bien vouloir 
accepter de présider la cé-
rémonie devant consacrer 
notre réception dans les 
diff érents grades dans les-
quels nous avons été pro-
mus par décret pris par le 
Chef de l'État. Ce qu'il a 
d'ailleurs accepté ».

El-Hadj Affi  ssou Anonri

À tout seigneur, tout 
honneur ! La Haute 
Direction Politique 

de l'Union Progressiste le 
Renouveau a entamé ce 
11 mars 2024, une série de 
rencontres avec quelques 
personnalités dans le sep-
tentrion. C'est à ce titre 
qu'une importante déléga-
tion du parti conduite par 
son Président, Prof. Joseph 
Fifamin DJOGBÉNOU, est 
descendue au Palais impé-
rial de Nikki pour rendre les 
hommages du parti à Son 
Altesse impériale, Sa Ma-
jesté Séro Torou Touko Sari.

Activités de l'UP le Renouveau dans le septentrion

Une forte délégation de la Haute Direction 
Politique chez le Sina Boko, Empereur de Nikki

Commerce en ligne

Un paysage en bonne évolution, 
mais bien risquant
La vente en ligne a radi-
calement transformé la 
façon dont les consom-
mateurs interagissent 
avec les commerces de 
détail. Alors que cette 
tendance off re de nom-
breux avantages, elle 
comporte également 
son lot de défi s. En ef-
fet, plusieurs enquêtes 
et interrogatoires ont 
révélé les diff érents as-
pects de cette pratique, 
mettant en lumière ses 
avantages ainsi que ses 
inconvénients.

Audience à l'Assemblée nationale

Des agents reçus dans divers grades de l'Ordre national 
du Bénin échangent avec le Président Vlavonou 
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Gertrude Nadia Sena Dossa 
est de nouveau restée sen-
sible aux souff rances des 

femmes. Pour le compte de cette 
édition de la journée internationale 
des droits de la femme, elle a mobi-
lisé plus de 2000 femmes pour les 
sensibiliser sur les manifestations 
liées à l'endométriose. En colla-
boration avec l'Ong EndoEspoir et 
soutenue par la marraine de l'évé-
nement, Chrysthelle Houndonoug-
bo Alioza, la séance de sensibilisa-

tion de ce samedi 09 mars dernier 
a permis aux participantes d'être 
imprégnées de long en large sur 
les manifestations de cette maladie 
dont souff rent aujourd'hui au moins 
une femme sur cinq dans certaines 
régions selon les chiff res de l'orga-
nisation Mondiale de la Santé.
Pour la circonstance, c'est le doc-
teur Rodolpho Zinssou qui a ex-
pliqué de long en large aux parti-
cipantes, comment se manifeste 
cette maladie, souvent caractérisée 
par des douleurs atroces lors des 
menstruations ainsi que  ses consé-
quences qui peuvent aller jusqu'à 
l'infertilité ou la mort. Si jusqu'au-
jourd'hui, il n'hésite pas encore 
de médicaments ou de remèdes 
pour la guérir, les femmes qui en 

souff rent peuvent faire recours en 
attendant à des calmants, a indiqué 
le médecin.
C'est pourquoi en tant qu'autorité, 
Nadia Dossa,  cheff e du deuxième 
arrondissement de la ville de  Por-
to-Novo souhaite être la porte-pa-
role des femmes qui souff rent de 
cette maladie auprès du gouverne-
ment afi n qu'un soutien permanent 
leur soit accordé pour alléger leur 
souff rance.
La célébration de l'édition 2024 de 
la journée internationale des droits 
de la femme n'a pas été juste festive 
donc à Porto-Novo et plus précisé-
ment dans le deuxième arrondisse-
ment car, elle a permis à  plus de  
2000 femmes d'être sensibilisées 
sur cette maladie et savoir désor-

mais quelles dispositions prendre. 
Les séances de sensibilisation qui 
ont eu pour cadre, le terrain SO-
NICOG situé à Agbokou ODO a 
connu également la présence de la 
première autorité de la ville de Por-
to-Novo, son excellence Monsieur 
le Maire Charlemagne Yankoty, 
les députés au parlement, maires 
d'autres communes et autres per-
sonnalités.
«Je peux vous dire que de 300 
femmes, nous sommes passées à 
2000 femmes. J'ai voulu associer 
toutes les autorités pour leur faire 
comprendre que la lutte contre l'en-
dométriose est une aff aire de tous», 
a confi é la cheff e du deuxième ar-
rondissement de Porto-Novo.
«Ce serait bien que les autres or-
ganisations se joignent à nous afi n 
d'aider également les femmes qui 
souff rent en silence», a-t-elle lancé.
La célébration de la journée inter-
nationale des droits de la femme 
dans le deuxième arrondissement 
de Porto-Novo a d'abord débuté le 
vendredi 08 mars par une marche 
de sensibilisation et a pris fi n le sa-
medi 09 mars 2024 par des séries 
de communications sur l'endomé-
triose.

JIF 2024 à Porto-Novo

La CA Nadia Dossa et l'Ong EndoEspoir, engagées contre  l'endométriose
(Plus de 2000 femmes du  creuset GNSD sensibilisées)
Gertrude Nadia Sena Dossa 
en collaboration avec l'Ong 
EndoEspoir a fait de la célé-
bration de la journée interna-
tionale des droits de la femme, 
une lutte contre l'endométriose 
et ce, à travers des séances 
de sensibilisation ce weekend 
dans la ville de Porto-Novo. 
C'est la deuxième fois que les 
femmes, réunies au sein du 
Creuset des femmes GNSD 
célèbrent cette journée inter-
nationale sur un thème spéci-
fi que. L'année dernière, elles 
avaient été sensibilisées sur 
l'utilisation à bon escient des 
réseaux sociaux.

Album Photos
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« C’est un jour spé-
cial, non seulement 
pour moi, mais aus-

si pour toutes les com-
munautés à la base, qui 
rêvent du développement 
de cette commune avec 
plus de foi, d’abnégation 
et de dévouement. J’ai la 
conviction que nous se-
rons à la hauteur de cette 
tâche ». C’est  en ces 
termes que Clarisse Odile 
HOUEHOU, s’est enga-
gée devant le préfet des 
collines, Saliou ODOU-
BOU et le maire de Ban-
tè, Comlan FAGBEMON, 
à servir la commune dont 
elle a désormais la charge 
du secrétariat exécutif.
Accueillie dans une am-
biance chaleureuse par 
l’ensemble du conseil 
communal et de ses ho-
mologues des communes 
de Dassa et de Savalou, 
la  nouvelle SE, a aussi 
reçu les bénédictions du 
Roi de Bantè qui a assisté 
à la cérémonie d’installa-
tion offi  cielle. Sa prise de 
fonction réjouit le préfet 
des Collines qui a salué 
son courage. « Je vou-
drais prier Dieu que toutes 
les bénédictions de sa 
Majesté s’accomplissent 
et demander que chacun 
de nous joue sa partition 
pour que l’image de la 
commune soit restaurée 

», a déclaré Saliou ODOU-
BOU, avant d’exhorter 
toute l’assistance à aider 
la nouvelle secrétaire exé-
cutive dans l’accomplisse-
ment de sa mission.
Clarisse Odile HOUEHOU 
qui se veut rassembleuse  
de toutes les forces n’a 
pas manqué d’appuyer 
cette exhortation du pré-
fet dans son allocution de 
prise de fonction. « Pour 
l’intérêt supérieur de la 
commune de Bantè, nous 
prendrons les dispositions 
nécessaires pour le res-
pect des textes de lois afi n 
que toutes les couches 
socioprofessionnelles et 
politiques se sentent impli-
quées et concernées dans 
les processus de prises 
de décisions » promet-elle 
avant d’exhorter à son tour 
ses collaborateurs«  à un 
esprit de paix, d’amour, de 
partage, de pardon et sur-
tout de compréhension».
Le maire Comlan FAG-
BEMON pour sa part a 
rassuré sa nouvelle col-
laboratrice de l’accom-
pagnement et « de la 
disponibilité des organes 
politiques de la commune 
de Bantè » pour la réus-
site de votre mission.

Michel MASSESSI
(Collaborateur extérieur)

Mairie de Bantè 

La nouvelle SE prend 
offi  ciellement fonction
Clarisse Odile HOUEHOU est installée dans sa 
fonction de Secrétaire Exécutive (SE)  de la mairie 
de Bantè, depuis  le mercredi 06 mars 2024 dernier. 
La nouvelle patronne  de l’administration com-
munale a offi  ciellement pris service en présence 
des autorités du département  des Collines,  après  
deux mois  de transition.

Le député Gérard Gbé-
nonchi, Secrétaire Gé-
néral de l’Union Pro-

gressiste Le Renouveau 
(UP-R) éclaire la lanterne de 
l’opinion publique au sujet 
du code électoral. Reçu sur 
l’émission ‘‘Zone Franche’’ 
de la télévision béninoise 
Canal3 Bénin, l'honorable 
a exposé les points phares 
contenus dans la loi élec-
torale modifi ée dans la nuit 
du 05 au 06 mars 2024 der-
nier au palais des gouver-
neurs à Porto-Novo. L’élu 
de la 11ème circonscription 
électorale soutient que la 
réforme engagée permet 
d’avoir des partis forts à an-
crage national qui conçoit 
des politiques de dévelop-
pement intégral de l’éten-
due du territoire national.

04 points phares sou-
tiennent le nouveau code 
électoral modifi é selon 
l’honorable Gérard Gbé-
nonchi. 
Le député a affi  rmé que ces 
réformes contenues dans 
le  nouveau code électoral 
visent dans un premier temps 
à avoir des partis à encrage 
national qui soient les vrais 
acteurs de la vie politique et 
du développement de notre 
pays et à ce que les leaders 
politiques ne soient plus des 
leaders de département ou 
d’une commune mais qu’ils 
soient des leaders repré-
sentatifs. Dans un second 
temps, elles vont permettre 
de limiter la transhumance 
politique et insuffl  er l’unité 
nationale et l’inclusion. Telles 
sont les ambitions portées 
par le nouveau  code électo-
ral portée par le président du 
groupe parlementaire UP Le 
Renouveau soutenu par la 
quasi-totalité des députés de 
la mouvance présidentielle.
Des partis forts à ancrage 
national, acteurs de la vie po-
litique et du développement
Des dispositions du code 
électoral ont été touchées 
pour renforcer l’hégémonie 
des partis politiques dans 
l’animation de la vie poli-
tique. « Depuis 2018, nous 
sommes dans une logique de 
la réforme du système parti-
san et l’objectif est d’avoir 
des partis à ancrage natio-
nal, d’envergure nationale et 
qui ne sont plus des partis de 
région, de quartier, d’amis, 

de copains et de coquins. 
C’est pour cela que nous 
avons touché toutes les lois 
qui portent le système parti-
san », a-t-il indiqué. Selon le 
député, cette révision permet 
d’avoir des leaders politiques 
qui ne peuvent plus être so-
litaires en étant populaires 
seulement dans leur milieu 
ou leur région. Ainsi, les dis-
positions du parrainage cor-
sées contribuent à atteindre 
cet idéal. « Un candidat qui 
veut briguer la magistrature 
suprême doit avoir 15%, ce 
qui donne 28 parrains mais 
ceux-ci doivent provenir d’au 
moins 3/5 des circonscrip-
tions électorales soit 15 sur 
24. Ce qui veut qu’on ne 
puisse plus être seulement 
populaire dans sa commune 
ou circonscription électorale 
pour espérer briguer la ma-
gistrature suprême. Il faut 
l’être non seulement dans sa 
localité mais aussi dans 3/5 
des circonscriptions électo-
rales. Il faut des leaders qui 
ont une assise nationale, 
acceptés par les popula-
tions. Si quelqu’un devient 
président de la République 
sur cette base, il a l’obliga-
tion de porter un regard sur 
toutes les circonscriptions du 
Bénin, cela lui permet d’être 
collé au développement inté-
gral et harmonieux de tout le 
territoire national », précise-
t-il. Gérard Gbénonchi ex-
plique également que le nou-
veau code entend faire des 
partis de vrais animateurs de 
la vie politique et des acteurs 
de premier plan du dévelop-
pement du pays à travers 
l’article 146 nouveau qui dis-
pose que seules les listes 
ayant recueilli les 20% des 
suff rages valablement dans 
chacune des circonscriptions 
électorales législatives sont 
éligibles à l’attribution des 
sièges. L’objectif que nous 
visons est de faire des par-
tis politiques des vrais ani-

mateurs de la vie politique 
et du développement de 
notre pays. « Cela veut dire 
qu’on veut que les partis poli-
tiques aient une assise dans 
chaque circonscription élec-
torale de notre pays. Qu’ils 
ne soient plus forts seule-
ment dans une circonscrip-
tion mais qu’ils soient des 
partis à ancrage national », 
fait-il savoir.

Un code qui renforce la 
lutte contre la transhu-
mance politique
Les dispositions sur le par-
rainage ont été corsées pour 
renforcer la lutte contre la 
transhumance. Dans l’ar-
ticle 132 nouveau, le nombre 
d’élus qui parrainent le candi-
dat à l’élection présidentielle 
est augmenté. Il passe de 
10 à 15% avec une nouvelle 
donnée de la provenance 
d’au moins 3/5 des circons-
criptions électorales. L’invité 
de Franck Ahounou et Wil-
lyam Klikan le justifi e par la 
volonté du législateur de ver-
rouiller les démissions tous 
azimuts tout en maintenant 
la possibilité. « Il y a un phé-
nomène que nous sommes 
en train de décrier dans notre 
pays. C’est la transhumance 
politique. Nous voulons des 
partis à ancrage national, 
solides qui ne puissent pas 
craindre qu’on ne débauche 
leurs militants. Cette dispo-
sition que nous avons mise 
contribue à limiter un tant 
soit peu la transhumance 
parce qu’on dit que les par-
rains potentiels qui sont les 
maires et les députés ne 
peuvent parrainer qu’un can-
didat membre de leur parti 
ou désigné par leur parti ou 
à défaut qui est un candidat 
appartenant à un parti ayant 
signé un accord de gouver-
nance avec leur parti », a 
expliqué Gérard Gbénonchi
Gérard Gbénonchi avoue 
qu’en proposant les modifi -
cations au code, les dépu-
tés du parti UPR ont tenu 
compte du parti LD pour qu’il 
ne soit pas exclu de la pré-
sidentielle. « C’est pour cela 
que nous avons tout fait par 
exemple pour que Les Dé-
mocrates ne sont pas exclus 
par les réformes », conclut-il.

Gérard GBÉNONCHI à  propos du nouveau code électoral

"...C’est une réforme fédératrice…"
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Renseignements et réservations au  55500707 ou 55499999

Appartements & Chambres meublées à Porto-Novo

Vous recherchez un appartement meublé à Porto-
Novo, "FENOU Guest House" est l'endroit idéal

Pour les voyageurs qui aiment se sentir partout comme 
chez eux, l’appartement meublé est l’hébergement 
idéal. Les groupes et les familles peuvent profi ter des 
chambres meublées et de la cuisine pour s’isoler ou se 
retrouver autour d’un repas pour planifi er les activités 
du lendemain. Les appartements meublés sont souvent 
disponibles pour de courts ou longs séjours.

Une seule adresse : FENOU Guest House dans les 
quartiers Tokpota, Dowa et Djassin Houinvié à Por-
to-Novo.  
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NOS SALLES DE FÊTES ET DE CONFÉRENCES A PORTO-NOVO

Renseignements et réservations au  55500707 ou 55499999

" ELONA HOUSE "
1- Salle HOUEFA au REZ-DE-CHAUSSÉE (200 à 
250 places en mode réception) 

2- Salle FENOU (200 places en mode réception) au  
1er étage

3- ESPACE FIFAME  à l'AIR LIBRE (Près de 400 
places en mode réception).

4- Salle FINAGNON au REZ-DE-CHAUSSÉE: cette 
salle contient 30 à 40 personnes en mode réception. 
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Lorsque le mois de Ramadan 
commence, les portes du pa-
radis sont ouvertes, les portes 

de l’enfer sont fermées et les dé-
mons sont enchaînés. (Al-Bukha-
ri 1898, musulman 1079)
Tout musulman doit faire l’inten-
tion de jeûner avant fajr (pour un 
jeûne obligatoire). L’intention n’est 
pas prononcée. C’est la détermi-
nation dans l’esprit et ne doit pas 
être fait avec des termes audibles. 
(Al Bukhari 1, Abu Dawood 2454)
Le jeûne n'est pas  simplement de 
s’abstenir de manger et de boire, 
on doit s’abstenir aussi de dis-
cours vain et d’un langage ignoble 
. Si on attaque le jeûneur verba-
lement, il devrait dire «Je suis en 
état de jeûne» (Muslim 1151)
Prendre le repas d’avant l’aube 
(Sahuur) est une Bénédic-
tion. Chaque musulman de-

vrait prendre le repas MÊME si 
c’est avec une gorgée d’eau. (Al 
Bukhari 1923, Ahmad 44)
C’est la Sunnah de retarder le 
Sahuur et HÂTER la rupture du 
jeûne dès que le soleil se couche. 
(Al Bukhari 1921, Muslim 1099)
Si on entend l’appel à la prière 
alors qu’on est entrain de manger 
le Sahuur, on ne devrait pas ar-
rêter de manger, mais plutôt fi nir 
sa nourriture. (Abu Dawud 2350)
Quiconque ne renonce pas à par-
ler faussement, à proférer des 
mensonges et à agir mal, Allah n’a 
pas besoin qu’il s’abstient de man-
ger et de boire. (Al Bukhari 1903)
Le Messager d’Allah avait l’habi-

tude de rompre son jeûne avant 
la prière de maghrib avec 3 
dattes fraîches, s’il n’y avait pas 
de dattes fraîches, il mangeait 3 
dattes sèches, s’il n’y avait pas 
de dattes sèches, il prenait 3 gor-
gées d’eau. (Abu Dawud 2349)
Quiconque fournit à un jeûneur 
quelque chose pour rompre son 
jeûne, gagnera la même récom-
pense que le jeûneur sans que 
la récompense de ce dernier 
ne soit réduite. (At-tirmidhi 807)
Il est permis pour une personne 
en jeûne de se baigner ou de faire 
couler de l’eau sur sa tête pour le 
soulager de la chaleur du soleil 
ou de la soif. (Abu Dawud 2365)

Si quelqu’un mange ou boit par ou-
bli (alors qu’il jeûne), il doit conti-
nuer son jeûne, car ce qu’il a man-
gé ou bu lui a été donné par Allaah. 
(Al Bukhari 1933, musulman 1155)
Zakaatul fi tr est obligatoire pour 
tous les musulmans, jeunes et 
vieux, esclaves et libres, hommes 
et femmes. Un Sa’a (environ 
3kg) d’aliment devrait être dis-
tribué avant que les gens ne 
partent pour la prière de l’Eid. 
(Al Bukhari 579/2, Muslim 2159)
Le Messager d’Allaah ne va ja-
mais à la prière le jour de ‘Eid ul fi tr 
à moins qu’il ait mangé un nombre 
impair de dattes. (Al Bukhari 73/2)
Nous devrions mettre nos meil-
leurs vêtements et faire Adhkaar à 
L’ALLER & au RETOUR du lieu de 
prière Eid. (Al Bukhari 88,89,102 / 2)
Le jour d’Eid, le Messager d’Allah 
à son retour (après avoir accom-
plie la prière d’Eid) empruntait 
une voie diff érente de celle par la-
quelle il est allé. (Al Bukhari 102/2).
Celui qui observe le jeûne de 
Ramadan et ensuite jeûne six 
jours de Shawwal, aura la récom-
pense d’une année entière de 
jeûne. (Muslim 2614/6)

Mois de Ramadan

Ce que vous devez savoir sur le jeûne
Ce lundi 11 mars 2024, a offi  -
ciellement démarré le jeûne 
musulman partout dans le 
monde. À cet eff et, il y a 
quelques fondamentaux que 
tout bon musulman doit savoir 
pour traverser ce mois de bé-
nédictions qu’est le Ramadan. 
Ci-dessous quelques uns.

Le monde évolue avec 
les progrès scien-
tifi que et techno-

logique. Désormais en 
République du Bénin, la 
Télévision Numérique Ter-
restre (Tnt) remplacera la 
Télévision Analogique Ter-
restre. À la suite de cette 
décision prise en conseil 
des Ministres le 28 février 
dernier, la Directrice de 
la Société Béninoise des 
Infrastructures de Radio-
diff usion (Sbir) Patricia 
Codjia, a rencontré les 
hommes des médias le 
vendredi 8 mars 2024, à 
la Salle de conférence du 
cabinet de la ministre du 
numérique et de la Digi-
talisation. Pendant ladite 
rencontre, la Directrice a 
confi rmé l'eff ectivité de 
cette décision gouverne-
mentale. 
Des déclarations de la Dg 

Sbir, il est envisagé un ar-
rêt défi nitif de la diff usion 
analogique terrestre de la 
télévision le 15 août 2024. 
« L'extinction de la Télévi-
sion analogique terrestre 
démarre le 01 avril 2024 et 
se fera zone par zone. Le 
15 Août 2024, ce sera son 
extinction totale et défi ni-
tive » a-t-elle annoncée. 
Au cours de ce point de 
presse, Patricia Codjia, 
a également donné plus 
de détails sur ce qu'est la 
TNT, ses avantages et les 
mesures prises par le Gou-
vernement pour accompa-
gner la population dans 

le processus d'acquisition 
de ces kits. Concernant la 
TNT et ses avantages, elle 
affi  rme : « C'est la télévi-
sion qui, dans son mode 
de diff usion, utilise la tech-
nologie numérique. C'est 
la télévision qui, au ren-
du sur les écrans, donne 
des images claires et un 
son audible de très bonne 
qualité ». Elle poursuit : « 
Désormais en numérique, 
avec une seule fréquence, 
je peux diff user environ 
une vingtaine de chaînes, 
comme c'est actuellement 
le cas au Bénin ». Vu les 
améliorations et les avan-

tages indéniables de cette 
nouvelle télévision, la Di-
rectrice de la Sbir invite 
donc les béninois à acqué-
rir ces Kits, pour ne pas 
subir les inconvénients qui 
en découleront. 
L'autre nouvelle qui a fait 
objet de ce rendez-vous 
avec les médias, est la 
mesure prise par le gou-
vernement de la Rupture 
pour faciliter l'acquisition 
des Kits de la Télévision 
Numérique Terrestre à la 
population béninoise.
Initialement fi xé à 18.000 
francs CFA, le prix d'ac-
quisition des kits de la TNT 
a été revu à la baisse. En 
eff et, désormais, avec une 
somme de 5.000 Fcfa, 
chaque Béninois peut ac-
quérir ces Kits. C'est du 
moins ce qui ressort du 
conseil des Ministres du 
mercredi 6 Mars 2024. « 

Le Kit de réception passe  
de 18.000 F CFA à 5.000 
FCFA et est disponible 
dans les 77 mairies de 
notre pays. La TNT couvre 
tout le territoire national à 
partir de 29 sites répartis 
dans les diff érents dépar-
tements du pays », peut-
on lire dans cette décision. 
Ces équipements désor-
mais homologués par la 
Haute Autorité de l'audio-
visuel et de la Communi-
cation (HAAC), prendra 
ainsi la place de la Télévi-
sion Analogique Terrestre 
où une seule fréquence ne 
peut que permettre la diff u-
sion d'un seul programme. 
Ainsi, prévenus, les utilisa-
teurs de la télévision ana-
logique ont trois semaines 
pour se mettre à jour.

François d'Assise BATCHOLA 
(Collaborateur extérieur)

Télévision Numérique Terrestre au Bénin

La DG Sbir éclaire sur les enjeux de la TNT
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L'Union islamique du Bénin 
(Uib) à travers un communi-
qué a adressé à la commu-

nauté musulmane ce dimanche 
10 mars 2024 pour débuter le 
mois béni de Ramadan de l'année 
1445 de l'hégire. Selon ce com-
muniqué, « Le 1er jour du mois 
de Ramadan de l'année 1445 
de l'hégire est le lundi 11 mars 

2024, conformément à la parole 
du prophète Mohamad (SAW) qui 
dit : « Entamez le jeûne à la vue 
du croissant lunaire et rompez-le 
à sa vue », peut-on lire dans le 
communiqué signé du président 
de l'Union islamique du Bénin, 
Imam Idrissou LEMANOU BOU-
KARY.

Ramadan 2024

Le jeûne musulman a 
démarré depuis hier

Voici l'intégralité du communiqué

L'artiste chanteur béninois Pe-
tit Miguelito est désormais 
un homme marié. C'est à 

travers un mariage civil célébré 
le samedi 9 mars 2024 dernier 
à Cotonou, que la star de la mu-
sique béninoise, de son vrai nom 
Ghislain Toff ohossou François 
Miguel, a scellé son union conju-
gale selon le site du quotidien La 
Tempête. Avant cette célébration 
sabbatique, il faut noter que Pe-
tit Miguelito s'était rendu à Pa-
rakou pour sceller le mariage 
traditionnel avec sa compagne. 

Il se marie ainsi après plusieurs 
années de célibat, lui qui est né le 
22 décembre 1986.

Bénin

Petit Miguelito s'est fi nalement marié

L'importance de la transparence 
et de la bonne gouvernance 
dans la gestion des structures 

publiques au Bénin, a été l'essen-
tiel du message à l'endroit de la 
nouvelle équipe. Le Ministre de la 
Décentralisation dans son adresse 
a exprimé sa gratitude envers tous 
les participants pour leur présence 
à cette occasion signifi cative. L'ins-
tallation des nouveaux membres 
selon lui, s'inscrit dans le cadre 
des directives du Président Patrice 
TALON visant à instaurer la trans-
parence et la bonne gouvernance 
dans la gestion administrative et fi -
nancière des institutions publiques 
du pays.
En tant qu'établissement public à 
caractère scientifi que, le CeFAL, 
joue un rôle déterminant dans la 
formation professionnelle et le per-
fectionnement du personnel des 
administrations décentralisées, 
des élus locaux, et des agents des 
services déconcentrés de l'État. 
Rappellant la mission du CeFAL, le 
Ministre AKOTEGNON signale qu'il 
vise à contribuer à l'amélioration 
des services sociaux de base pour 
les populations, tout en soulignant 
l'importance du respect des prin-
cipes de la gestion axée sur les ré-
sultats et de la bonne gouvernance. 
Évoquant le plan stratégique du 
CeFAL pour la période 2017-2031, 
le Ministre a mis en avant la vision 
ambitieuse de devenir un centre de 
référence pour la promotion de la 
bonne gouvernance dans le sec-
teur de la décentralisation, avec 
une vocation régionale. Il a encou-
ragé les nouveaux membres du 
Conseil à travailler ensemble pour 
donner un nouvel élan au Centre, 
le positionnant comme un pôle de 
formation de référence.
Il appelle les nouveaux adminis-
trateurs à travailler sans relâche 

pour accroître la crédibilité du Ce-
FAL auprès des communes, des 
apprenants, et de la communauté 
régionale et internationale. Une 
crédibilité essentielle pour réussir 
la décentralisation adaptée aux ré-
alités du pays et conférer au CeFAL 
une dimension internationale.

Les membres du Conseil d'Ad-
ministration du CeFAL :
- Madame Cyrielle AHOUANDO-
GBO PERROT, représentante de 
la Présidence de la République ;

- Monsieur Crespin GUIDI, repré-
sentant du Ministère de la Décen-
tralisation et de la Gouvernance 
Locale ;

- Madame salmah ASSOUMA, re-
présentante du Ministère de l’Eco-
nomie et des Finances ;

- Monsieur Gilbert Nounagnon 
AMINOU, représentant du Minis-
tère du Travail et de la Fonction 
Publique ;

- Monsieur Nassirou ADJIBI, re-
présentant du Ministère de l’En-
seignement supérieur et de la Re-
cherche scientifi que ;

- Monsieur Aboubacar NOMA 
AMADOU, représentant du Minis-
tère des Enseignements secon-
daire, Technique et de la Formation 
Professionnel ;

- Monsieur Gatien ADJAGBONI, 
représentant de l’Association Na-
tionale des Communes du Bénin.

Cette installation marque ainsi le 
début d'une nouvelle ère pour le 
Centre, avec un fort engagement 
en faveur de la transparence, de la 
qualité, et de l'excellence dans la 
formation et le soutien des acteurs 
de la décentralisation au Bénin.

Installation des membres du conseil d'administration du CeFAL

Le ministre AKOTEGNON souhaite la 
transparence dans la gestion du centre
Les nouveaux membres du 
Conseil d'Administration du 
Centre de Formation pour l'Ad-
ministration locale (CeFAL), 
nommés par décret N° 2024-
782 du 07 février 2024, ont été 
installés jeudi dernier. La céré-
monie presidée par le Ministre 
de la Décentralisation et de la 
gouvernance locale, Raphaël 
AKOTEGNON, s'est déroulée 
dans la salle de conférence du 
ministère.
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Adétola Danielle Adanalawo, 
promotrice de Ilèwa, une entre-
prise de fabrication de serviettes 
hygiéniques réutilisables et de 
couches lavables pour les bé-
bés, et Alida Ahouandjinou, pro-
motrice de l’entreprise Oyayi qui 
off re des remèdes naturels à base 
des plantes. Ce sont les deux lau-
réates béninoises du prix Awa 
2023 organisé par Enabel pour 
promouvoir l’entrepreneuriat et 
le leadership féminins. Dans le 
cadre de la célébration de la jour-
née internationale de la femme, 
elles ont reçu leurs prix le vendre-
di 8 mars dernier à Golden Tulip 
respectivement dans les catégo-
ries Start-Up et prix du public. « 
L’ascension de l’entrepreneuriat 
féminin se dresse comme un pi-
lier essentiel pour l’atteinte des 
objectifs du développement du-
rable. C’est une force motrice 
pour lutter contre la pauvreté, 
promouvoir l’égalité des sexes et 
accéder à des emplois décents. 
L’édition 2023 du prix Awa fo-
calisée sur l’économie verte et 
circulaire, a mis en lumière 12 
entrepreneures exceptionnelles 
dans 8 pays partenaires dont le 
Bénin. A travers leurs initiatives, 
ces femmes contribuent active-
ment à la protection de l’environ-
nement et intègrent la pratique 
durable dans divers secteurs 
d’activités », a fait savoir Olivier 
Krins, Directeur pays d’Enabel.
A en croire Lamisse Kandil, Direc-
trice des prix Awa, 1800 candida-
tures provenant de 18 pays ont 
soumissionné à l’édition de 2023. 
Mais à l’arrivée, 12 ont été rete-
nues dont 02 Béninoises. « Ce 
prix montre le potentiel du pays 
en ce qui concerne l’entrepreneu-
riat des femmes », a-t-elle préci-
sé.
Pour Sandrine Platteau, ambas-

sadrice de la Belgique près le 
Bénin, Awa cadre avec le thème 
retenu cette année par la com-
munauté internationale pour cé-
lébrer la journée internationale 
de la femme : investir en faveur 
des femmes, accélérer le rythme. 
« Ce thème invite la communauté 
internationale à agir rapidement 
et effi  cacement pour permettre 
aux femmes de s’autonomiser 
pour éradiquer la pauvreté qui 
touche plus les femmes que les 
hommes. Promouvoir l’entre-
preneuriat féminin est à la fois 
un levier d’investissement im-
portant en faveur de la femme, 
mais aussi un moyen sûr d’at-
teindre les objectifs du dévelop-
pement durable », a-t-elle ajouté.
Prenant la parole, Huguette Bok-
pè Gnacadja, présidente de l’Ins-
titut national de la femme, a fait 
savoir que ce prix est un exemple 
d’investir dans les femmes. « Ce 
prix est un bel exemple d’investir 
dans les femmes. Les femmes 
sont des apporteuses de solutions 
avec une incroyable énergie créa-
trice. Célébrer l’entrepreneuriat 
féminin en Afrique, c’est célébrer 
l’avenir du secteur des aff aires 

sur notre continent. C’est l’un 
des moyens pour notre continent 
de stimuler sa croissance éco-
nomique. C’est aussi un moyen 
de démontrer sa résilience face 
aux clichés », a-t-elle indiqué.
Selon la Directrice des prix Awa, 
la 3ème édition sera lancée du 
12 au 28 juin prochains dans le 
secteur de l’industrie culturelle et 
créative.

Parole aux lauréates.
Danielle Adétola Adanlawo :
« Etre femme entrepreneure, c’est 
un double challenge »
Le prix Awa de cette année est 
consacrée à l’économie verte. Et 
mon entreprise est dans la pro-
tection de l’environnement avec 
la fabrication des serviettes réuti-
lisables et couches lavables. Les 
troncs de bananiers qui devraient 
être jetés sont donc transformés. 
Ce prix est donc l’ouverture de 
plusieurs portes. Grâce à ce prix, 
j’ai déjà eff ectué un voyage sur 
Bruxelles. J’ai rencontré des au-
torités belges. Ici au Bénin, ce 
prix est en train de mettre lumière 
sur mon entreprise. Evidemment, 
c’est une évolution pour mon en-

treprise.
Etre entrepreneur, c’est un 
challenge. Etre femme entre-
preneure, c’est donc un double 
challenge : il faut être un super 
woman, gérer les enfants, le foyer 
et gérer l’entreprise. Quand fi na-
lement on y arrive et qu’on reçoit 
des prix de reconnaissance des 
eff orts fournis, cela réconforte. Je 
dis donc merci à l’équipe d’Enabel

Alida Ahouandjinou : 
« L’idée selon laquelle les Bé-
ninois ne se mobilisent pas pour 
voter n’est pas vrai »
Ce prix représente beaucoup 
pour moi. Car, en 2022, j’ai sou-
missionné à la première édition 
de ce concours. J’ai franchi les 
deux premières étapes et j’ai été 
bloquée à la troisième. Au lan-
cement de la deuxième édition, 
je n’ai pas voulu soumissionner. 
Finalement, une amie m’a en-
couragée à le faire. Donc, vers 
les derniers jours, j’ai déposé ma 
soumission. J’ai encore franchi 
les deux premières étapes. Après 
plusieurs questions/réponses, j’ai 
été sélectionnée pour représenter 
le Bénin dans la catégorie prix du 
public. A cette étape, il fallait faire 
une vidéo pour parler de mon en-
treprise en trois minutes dans un 
format bien défi ni. Cette vidéo 
a été mise en ligne par l’équipe 
d’Enabel. Il fallait maintenant 
convaincre 4085 personnes à vo-
ter pour mon entreprise en 5 ou 6 
jours. L’idée selon laquelle les Bé-
ninois ne se mobilisent pas pour 
voter n’est pas vrai parce que j’ai 
été fortement soutenue.
Ce prix représente donc pour moi 
la ténacité, la détermination et la 
résilience. Je remercie donc l’am-
bassadrice de la Belgique près le 
Bénin et le Directeur d’Enabel.

Promotion de l’entrepreneuriat féminin

Les 2 lauréates béninoises du prix AWA 2023 recompensées par ENABEL
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